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L'Expropriation des Ouled Dieb 
par M. BARRIS DU PENHER 

Vice-Président du Conseil Supérieur de l'Algérie 

Appel à la Presse Indépendante du Nord-Afrique 

et de la France 

Dans une série d 'articles, que M. Ha
mou Bou Diaf, Chevalier de Légion 
d 'Honneur, a fait paraître da ns la 
« Fronde » d'Alger en Œ 28 - 1929, il 
nous a démonh'é d e quelle façon cell e 
malheUl'cuse tribu :1 d é rlép o llill ée de 
705 h ectares de ri ches terres, de la r é
gion de Bône, valanl deux millions, 
pour 24.500 fr a ncs par M. BatTis du 
Penher, m aire de la Calle, Conseiller 
général, délégué fin ancier , et c. , e n abu
sant de ses fonction s. 

Ces articles, sous forme de leUr es ou
ved es, étaient adressés aux élus indi
gènes. 

j'vIais, pour ne pas trop allonger ce 
débat, nous ne donnerons que quelques 
ex lra it s de ces articles: 

:1" lettre Ol/verte à MM. les élus Indi
gcn es. - « Fronde» du 5/4 1929. 

... F audra-l-il pour répondre aux con
sidérations qui vous font peut-être hé-



siter, vous entretenir des maux que vous 
ne connaissez pas encore ; vous parler 
d'exploits fameux' accomplis par MM. 
le délégué financier Barris ' du Penher, 
et l'administrateur Grech, sur les terres 
enlevées aux Ouled Dieb ? 

Par exemple de la marche mémora
ble, d'une colonne Barris, formée d'un 
contingent de gendarmes de Blandan, 
de cavaliers de la Commune mixte, du 
Caïd Boumali El-Aï che, des gardes de 
M . . Barris et des gardes de douar, sur 
les rives de l'Oued El-Kébir, pour en 
chasser les possesseurs ? 

Faut-il vous montrer, notre dit délé
gué, donnant l'assaut à la foule assem
blée, le revolver au poing, mettre l'ar
me brusquement sous l'oreille d'un no
t.able encore de ce monde, revolver qui 
tomba, avant d'avoir fait son œuvre, 
dans la main prudente de l'administra
teur Grech ? .. 

L'arrestation ordonné.e ef exécutée 
séarice tenante, de dix notables les plus 
conn ilS de la tribll et leur transfert, me

,nottes aux mains à la Calle .... 

Faut-il encore parler de leur incarcé
ration dans cette' ville, non dans une 
prison d'Etat où leur admission ne pou
vait se faire que régulière,ment, leurs 
noms et leur date d'entrée couchés sur 
un registre, mais dans les écuries de la 
commune mix~e, où ils j'ureJlt retenus 
prisonniers - illégalement - pendant 
douze jours ! ! 

Vous dira,is-je enfin l'intervention du 
Parquct et de deux avocats du barreau 
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de Bône, qui aboutirent à leur mise en 
liberté, et à de piteuses excuses faites 
par M. l'Administrateur ! 

Hamou Bou Diaf. 

N. d. R. - Ne semble-t-on pas assis
ter à un acte de bandi~ismè féodal, dont 
les ancêtres. de M. le Délégué Finan
cier étaient propablement coutumiers ... 

L'attavisme, serait alors la seule cir~ 

eonstance atténuante de ce forban po
litique. Force armée et administration 
au service du spoliateur 

Mais poursuivons cette histoire bri- ' 
gandage colonial. 

* .... 
L'atfaire des Ouled-Dieb. - .« Fron

de » 3 mai 1929. 

.... Le 30 avril 1929, le procès B. du 
Pcnher conlt'e le Douar des Ouled Dieb 
est venu devant la Cour - Alger -

. Cette affaire qui a passionné profon
dément l'opinion indigène a été plaidée 
10 par Mo Mallarmé - actuellement mi
nistre des P.T.T. - pour M. et Mme 
il. dn Penher ; 2° par MO Foissin. avocat 
près la Cour, pOlir le Douar des Ouled 
Dieb ... 

Des deux côtés de la barre; la cause 
a été exposée avec une parfaite con~ 

naissance des faits. Le voile a été levé 
sur tous les coins. Tou's les côtés de 



l'affaire, qui, on s'en souvient, a pris 
naissance le 6 mai 1916, pendant la 
guerre ont été traités. 

Domaine de 705 hectares, qualifié 
marais, prix de vente 24.500 francs ! ! 

Location pour une année 75.000 
francs 11! 

Chasse des occupants du dit Domaine. 

Internement des trois principaux no
tables du Douar, accusés dc rébellion ! 

L'affaire a été mise en délibéré. 

H. 

N. d. R. - Mallarmé, le ministre des 
P.T.T. au service des requins colo
niaux. Nous le retrouverons ailleurs ... 
cet affameur des P.T.T. 

Il * ! 

** 

La « Fronde » victorieusc. - du 27 
mai 1929. 

... Le procès B. du Penher, qui a été 
plaidé le 30 mars 1929, est solutionné 

Par arrêté du 8 mai 1929, la Cour -
. Algel' - condamne M. R du Penher, 
rejette la demande de Mme Barris, bé
néficiaire de la donation a elle faite, en 
novembre 1921, par· son mari et remet 
en possession des Ouled Dieb les terres 
litigieuses, le condamne aux frais et 
dépens. 

La partie morale de cet f;lrrêt est colos· 
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sale. Elle aura une répercussion dans la 
région de Bône, où tous les yeux du 
monde indigène étaient fixés sur la dé· 
cision attendue. 

* * * 

Extraits de la 4" lettre olIverte de M. 

llamou Bou Diaf, aux élus indigènes. 

... C'est avec une Joie indescriptible 
que la tribu des OuJed Dieb, a accueillie 
la sentence, y compris les populations 
indigènes et eurrJpéennes. 

Comme preuT/c le passage de « l'Etin
celle », socia~iste, de Bône, du 10r juin 
1929 : 

Nous re~evons dans la Fronde, revue 
de notre vaillant confrère Klepping, 
l'entrefilet ci-après relatif aux 705 hec
tares de terres des Ouled Dieb, qui 
avaient été attribués à B. du Penher, 
pour la somme de 24.500 francs . 

En conclusion de ce procès, les in
digènes qui avaient été exproprié~ et 
expulsés des dits terrains, vont en re
prendre possession. 

A « l'Etincelle» OÙ nous nous élevons 
contre les abus de la grande colonisa
tion, nous nous r~jouissons de l'arrêt 
rendu par' la Cour d'Alger. 

L. F. 

...Hélas ! cette joie populaire aura été 
de courte durée. 
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Le Tribunal de première instance de 
Bône, par un jugement nouveau, du 23 
juillet 1929, a fait échec à l'arrêt de la 
Cour d'Alger et l'a rendu inopérant. 

M. et Mme du Penner, ont conserve, 
contr,airemènt à cet arrêt de la Cour, la 
possession des terres en question que 
les Ouled Dieb n'ont pu reprendrc ... 

... Voilà un fait sans précédent dans 
les annales judiciaires ... 

Hamou BOil Diaf. - « Fronde l> du 8 
novembre 1929. 

N. d. R. - Et voilà ! Passez muscadc! 
Voilà comment la justice est appliquéc 
en Algérie - Et on nous parle de la 
forêt de Bondy ... 

Mais arrivons à la 5" lettre ouve rte dc 
M. Hamou Bon Diaf. 

* * * 

Allx pllblicistes, aux parlementaires. 

Je recommande , particulièrement la 

lecture attentive de cettc dernièl'c lettre 

ouverte, adressée Pilr lui aux gros élus 

indigènes, aux publicistes, aux parle

mèntaires, qui s'Interessent au x ques

tions coloniales, car elle contien t l'his-

.. -, 
' .. 

M. Kl.epping, directeur de la « Fron

de » condamné. 

Entre temps, notre confrère, qui a si 
courageusement défendu la tribu des 
Ouled Dieb, a été condamné par le Tri
bunal de Bône - Bône, fief du châ
telain des Ouled Dieb - à cent francs, 
alors que M. B. du Penhel' lui réclamait 
cinquante ' mille francs, devant un Tri
bunal où lu preuve n'est pas admise ... 

Pendant celte bataille, la « Tribun 
Indigène » n'est pas restée inactive, 

Nous avons mené campagne en même 
Lemps que la « Fronde » dans les nu
méros suivants : 

N° 5 du 25 février 1928, sous le . titre : 

flccaparement - Famine - Insécurité. 

N° 7 ,du 28 avril, titre : La Question 

Indigène aux Délégations Financières. 

N° 9, juin-juillet 1928, titre: L'Expr)

priation des Ouled Dieb. 

Nu Il dn 21 février 1930, titre : 

torique de cette monstrueuse affaire co- Insécurité - Expropriation. (Cent ans 

loniale des Ouled Dieb, bien typique. après). 



N° 12 du 31 mars 1930, titre : L' lI'abe 

en Péril. 

Saris compter les campagnes ( ,Ae j'ai 
menées pour les Ouled Dieb, dans « De
main :. et nombreux autres journaux, 
d'avant-garde, métropolitain, notamment 
le « Parlementaire » de Paris, ce qui 
nous vaut le porcès d' alljourd' hlli ... 

Nous teilons à la disposition (le la 
presse indépendante de France et du 
N. A. les numéros de la « Tribune In
digène » ayant parlé de cette affaire, 
ainsi que cette brochure, qui contiendra 
tous les principaux articles de la « Fron
de» et de « La Tribune Indigène » avec 
leurs commentaires. 

Cette brochure sera éditée à nos frais, 
au bénéfice de la Tribu des Ouled Dieb, 
pour lui permettre de faire réviser son 
procès. 

Tous les intellectuels algériens de
vraient posséder cette documentation co
loniale de prlilmièr ordre. 

* ' 
'* * 

v. s. 

De la « Fronde » du 22 novembre 1929 

5· leUre ouverte à MM. les Délégués Fi

nUnciers Indigènes et à MM. les Membres 

Musulman, du Conseil Supérieur. 

L'iniquité est une épée dont la 

poignée déchire la main qui 

la tient. 

Mes Chers Correligionnaires, 

Aujourd'hui, nous plaidons devant l'o
pinion, c'est-à-dire devant le tribunal du 
peuple. 

'équité et le simple bon sens se trou
vent en marge des lois. Ils sont souyent 
de meilleures guides pour la justice que 
les lois les plus précises et les plus étu
diées. 

J'ai dit plus haut que la dame Rosa 
Donat, épouse Barris de Penher, avait ob
tenu du Tribunal de première instance 
de Bône, une sentence satisfaisante à sa 
demande. 

Et bien, quel a été l' argument princi
pal, la raison dominante présentée par 
l'hononble dame. 

R. - - Le respect de la propriété. 

Et -IIu'est ce que la collectivité de la 
tribu des Ouled Dieb n'a cessé de de
mander depuis les débuts de cette affai
re jusqu'à ce jour, si ce n'est ce même 
respect de leurs biens. 

On ne peut cependant pas, à ces .ouled 
Dieb, leur contester ou mettre en doute 
leurs droits de propriétaires sur des 
terres qu'ils tiennent de leurs ancêtres; 
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terres dont ils ont toujours eu la posses- Vous connaissez la méthode employée 
sion et la jouissance de pères en fils, jus- pour parvenir à ce résultat, obtenu au 
qu'au jour où M. Barris de Penher est moyen de manœuvres et de mesures d'ex
venu les leur ravir. Vous savez comment. ception . 

• ••• • 

Donation IllégliLle 

Madame Barris de Penher, elle, s'est 
prévalue simplement d'une donation que 
lui a faite son époux, à l'occasion de leur 
mariage, le 30 novembre 1921. 

Or, à cette époque, le premier procès 
concernant cette affaire, engagée habile
ment contre trois indigènes seulement du 

dit douar, se plaidait devant la Cour ; 
et si l'on ajoute que ce procès n'a reçu 

une solution qu'en 1926, on constate, que 
le dit Barris a fait la donation d'une cho
se dont il n'était pas encore reconnu pro
priétaire, l'affaire n'ayant été jugée que 

cinq ans après, en 1926. 

Je ne sais si en droit, une donation 
faite dans ces conditions est valable. 

Ce que l'on constate, c'est que la col
lectivité de la tribu dépouillée, à l'excep
tion de trois de ses membres, a été soi

gneusement , tenue à l'écart du procès et 

laissée dans la paisible PoS! ession des 
terres objet du litige. 

Or les trois membres sus-désignés n'é
taient pas membres de la Djemâa, ne 
pouvaient plaider que pour eux-mêmes. 
Quant au quatrième mis en cause, étran
ger au douar, il n'avait pas d'intérêt à 

défendre dans le procès. 

Aihsi donc la tribu n'était pas appelée 
en justice, n'était ni attaquée, ni mise en 
enlIse. 

Le passage de la question de la dona
domaine des 705 hectares précités, nous 
met dans l'obligation de passer en revue, 
tion à celle de l'acquisition propre du 
aussi brièvement que possible, les pha

ses diverses par lesquelles cette affaire 
est passée. 

Pour cela il nous faut reprendre l'his
toire à ses débuts. 
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Historique de l'Affaire 

- - .+- -

Le 16 mai 1916, alors que la guerre 

battait son plein et que le sang des fils 

de France et de ceux de l'Algérie cou

lait à flot, M. Barris de Penher, agissant 

en qualité de représentant de la Société 

des Forêts de Chênes-Liège de la Calle, 

présente à M. le Préfet de Constantine, 

une demande, à l'effet d'acquérir un do

maine d'une superficie de 705 hectares 

appartenant au douar des Ouled Dieb. 

Dans cette demande, ledit délégué fi

nancier exposait que sa Société précitée 

possédait déjà, dans ce même douar, une 

concession de 750 hectares, connue sous 

le nom de « Bordj-Ali-Bey », dont il ne 

pouvait tirer parti rémunérateur conve

nable pour la raison qu'elle était située 

dans une grande cuvette, où des eaux 

stagnantes formaient des marais fangeux 

et, couvrant le sol, la plus grande partie 

de l'année, l'avaient rendu, jusqu'à ce 

jOlll', incultivable. 

Afin de permettre la mise el1 valeur de 

ce domaine, et dans l'intérêt de la colo

nisation, il était indispensable de dé

verser les quantités indésirables de ces 

eaux dans un petit fleuve voisin, «l'Oued 

el Kebir». Pour cela il y avait lieu de 

procéder à ds grands travaux fort coû
teux, mais surtout se rendre acquéreur 

auparavant des terres qui séparaient les 

marais du dit fleuve, appartenant aux in

digènes. C'est pourquoi, lui, Barris de 

Penher, demandait l'achat, de gré à gré, 

des dites terres, s'engageant à faire les 

dits travaux à ses frais, dans un délai de 

cinq ans. 

Sa demande, présentée ainsi, parut in

téressante et fut, en conséquence, trans

mise à l'administrateur de la Commune 

Mixte de la Calle, à l'effet de recevoir 

un avis favorable. 

Le délégué financier Barris de Penher 

se trouvait à cette date mobilisé et fai

sait, en cette qualité, partie de la maison 

militaire du Gouverneur Général à Al

ger. Il est plus que probable que, s'il 

s'était trouvé sur le front, dans les tran

chées en ces moments où se jouaient les 

destinées de la France, il n'aurait guère 

songé à prendre aux Ouled Dieb leurs 

terres. 
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Equivoque de la Demande 

Avant d'aller plus loin, nous ferons re
marquer Ici que le dit M. Barris de Pen
her présentait la demande en son nom 
pOUl' lui personnellement., tout en parais
sant agir pour la Société FO'restière pré
cité, dont il était l'employé. 

Je ne pense pas que cette nuance ait 
pu échapper à la Préfecture de Cons
tantine. 

D'autre part, s'est-on enquis, comme 
cela était nécessaire de savoir si ce de
mandeur se trouvait en mesure d'entre
prendre et d'assurer dans les conditions 
voulues l'achèvement des travaux proje
tés, à ses frais. Ces travaux étant la rai
son dominante de sa demande. 

S'il n'en a rien été, ou si les projets 
présentés par lui n'ont été ni approu
'vés 'ni acceptés pal' la Direction des Tra
vaux Publics, seule compétente en la ma
tière, commenl expliquer l'autorisation 
de signer l'acte de vente donnée par le 
Préfet de Constantine, avnnt que cette 
question n'ait été réglée. 

La dite vente, demeut'ant à l'étal de 
projet, serait 10giquelllCnt frappée, ' au
jourd'hui de caducité et deviendrait ino
pérante. 

Outre cela, M. Barris de Penher est dé
chu , actuellement de tous droits en fa-

vcur de sa femme : si les projets présen
tés par lu i ont été agréés, c'est à elle que 
ces ITavaux non encorc entrepris à l'heu
r c présente, incomberont. Mme Bards de 
Penher est-elle en mesurc d'y satisfaire 
dalls les délais exigés. 

NOlis savons, d'autre part, que ces dé
l ais fixés sur l'acte de vente à cinq ans 
ont été changés et illégalement prolongés. 
M. Barris de Penher a obtenu de M. le 
Gouverneur Général Violette une décision 
portant ù dix-huit ans. 

En droit, ce délais de cinq ans étant 
cO l1dition « sine qua non » de la vente, 
M. l e Gouverneur Général Violette n'avait 
ni droit ni pouvoir d'y apporter une mo
di fication. Pour cela, il aurait fallu un 
dôcret du Président de la népublique, 
1'('l1dl1 sur la prolJOsition dn Ministre 
compétant. N'est-cc pas là U)1 point de 
nl1llité ? 

Signalons lin alltTe cas plus convain
ca nt. 

Il existe sllr le ùomaine en question 
estimé par le géomètre ùe M. Barris à 
705 hectares une forêt de 72 hectares. 

Or s'il y a cu vente du sol, il n'y a 
pas cu vente des bois. 

Le cas, jugé suffisant pour la nullité 



de l'opération, a été soulevé par l'admi
nistration des Forêts. 

Mais la politique dominant toute cho
s~ en cette belle Algérie, on est passé 
outre. Il est avec le ciel des accomode
ments. 

Revenons à la demande de M. Barris 
de Penher. 

.T aloux de mener à un succès suscep
tible de lui gagner les faveurs des puis
sants du jour la mission qui lui était 
confiée, l'administrateur précité mit toute 

1 
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son influen<;e et tout son génie militaire 
et civil au service de Monsieur le Délé
gué Financier, demandem'. 

Comme avant tout il fallait l'assenti
ment de la collectivité, du douar proprié-

. taire des dites terres, sans lequel on ne 
pouvait rien tenter, rien faire, il réunit 
dans ses bureaux la djemâa du dit Douar, 
unique représentant légal de ses intérêts, 
lui fit part de. cette demande, ct lui. de
manda son adhésion. 

.. .e. _ 

Ingérence Administrative 

Cette adhésion lui fut refusé à l'una
nimité, malgl'é son insistance, d'une fa
çon formelle. M, Chatroux ou la Préfec
ture ou tous deux, ne se tinrent pas pour 
battus. Le même Administrateur fit, quel
que temps après, une deuxième démarche 
auprès de la -même Djemâa, qui échoua 
comme la première. Cependant, des ins
tructions précises pour aboutir étaient 
là : 

Le caïd du dotiar, Lal'gueche si Moha
med, qui jouissait d'une grande influence 
sur ses administrés, fut chargé d'user de 
tous ses moyens pour mencr les membres 
de sa djemaa à des sentiments, permet
tant l'opération. Il fallait l'adhésion à 
tout prix. Pour lui faciliter sa tâche, on 

affirma, à celle-ci qu'il ne s'agissait que 
de céder quelques hectares de terrains 
marécageux, destinés à permettre la cré
ation de canaux pour l'évacuation et l'a
ménagement des eaux et, on fit miroiter 
à ses yeux la promesse de gros avantages 
pour les propriétaires des terres voisines 
qui deviendraient alors irrigables. 

N'ayant pu réussir daris sa mission, le 
dit caïd conduisit les membres de la 
Djemùa, au nombre de dix, à la Calle, et 
dit à l'Administrateur Chattoux en les 
allignant devant lui : J.es voici au com
plet ; je n'ai rien pu obtenir d'eux . .Te 
vous les ai amenés pour que vous en 
fassiez ce que vous voudrez. Ils ne veu
lent rien · entendre, vous avez la prison 



à votre disposition, faites-en ce que vous 
voudrez. Quant à moi je ne peux plus 
rien. 

M. Chatroux essaya, encore une fois, 
d'arracher à cette djemâa l'adhésion , 
mais en vain ; rien n'y fit. 

EJoquantes promesses, menaces ; la 
Djemàa, à l'unanimité de ses membres, 
opposa le même refus formel, déclarant 
l1'ayoir aucune confiance, ni en l'opéra
tion , ni en les opérateurs. C'est alors 
qu'on eût recours aux mesures dictato
rial es que vous connaissez : 

1 0 Mise à la retraite du caïd Largueche. 
Son remplacement par le nègre fidèle de 
M. Barris, déjà caïd d'un douar voisin 
auquel, à cette occasion on donna, deux 
douars au lieu d 'un, puis le ruban , pui~ 

la rosette de la Légion d 'Honneur ; 

2° Révocation de trois prin cipaux 
membres de la dite DjemÎl.a jugés les plus 
intraitables ; 

3° Leur remplacement par trois étran
gers, choisis par le nouveau caïd, parmi 
des amis appartenant à son douar d'ori
gine « Nehed », habitant, depuis quel
ques années seulement, . aux Ouled Dieb. 

Je vous ai donné les noms de tous ces 
indigènes : anciens et nouveaux, mem
bres de la Djemâa. 

Sur les dix :anciens, sept sont encore 

en vIe . N'y aurait-il pas intérêt à les en
tendre ? 

C'est à la nouvelle Djemâa remaniée 
et constituée comme dessus que l'on pré
tend avoir arraché ensuite une majorité 
de 6 voix sur 4, l'adhésion en question. 
Cette m aporité a toujours été contestée 
par le douar intéressé. 

Trois jours après, (on ne perdait pas 

de temps), la Commission municipale. 
composée en grande majorité des caïds 
de la commune mixte, agréait la demande 
de M. Barris de Penher. Personne en 
Algérie n'ignore la valeur d'une telle dé
cision. 

Et c'est sur ces deux adhésions que 
tout l'édifice formant le nouveau domaine 
de M. Barris du Penher pris aux Ouled 
Dieb, malgré leurs refus, leurs protesta
tions, leurs plaintes et leurs cris de dé
sespoir et leur appel à l'aide, il été élevé. 

Alors, que les form alités rituelles, pres
crites pour donner au sacrifice une léga
lité officielle se déroulaient, ils n e sa~ 

vllÏent que se plaindre. 

De l'autre côté enquête : commodo et 
i neommodo, registre déposé à Blandan 
ct r etour né vierge à la commune mixte, 
alors que tout le douar protestait ; rap
ports d'expert qui paraissent ou ignorer 
les lieux , ou ne rien connaître en fait de 
~'a leur de terre, etc., etc ... . toutes les her
bes de la Saint-Jean étaient réunies pour 
la tisane affreuse. 

.... -
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Les Pétitions 

Pendant ce temps, la collectivité du 
. douar adressait des réclamations : au 
Président de la République, au Ministre 
de l'Intérieur, au Gouvernement ~~énéral, 

11 la Préfecture, à la Sous-Préfecture et, 
confiants de cette bonne marâtre qu'est 
ponr eux l'Administration des Affaires 
Indigènes, ils attendaient d'elle la déli

vrance, le salut. 

101 

Deux pétitions : l'une à la Chambre et 
l'autre au Sénat, signées de sept mem
bres de cette même Djemàa r emaniée 
(les trois autres membres étant les étran
gers dont nous avons parlé) et des nota
bles de la tribu furent envoyés à Paris. 
Ces deux pétitions sont du 16 septembre 
1916, c'est-à-dire écrites dès que les in
téressés furent mis au courant de ce qui 

les menaçait. 

II importe de remarquer que les signa
taires des deux pétitions, sont les mêmes 
membres de cette Djemâa qui auraient 
donné l'àdhésion, cause de tout le mal, 

et les notables du douar Ouled Dieb . 

Comment admettre, alors que dans 
cette même Djemâa, remaniée comme il 
a été dit et constaté, sept membres de la 
tribu (les trois autres membres étrangers 
imposés et nommés par l'Administra
tion), aient été d'une part, adhérents vo
lontaires ; et d'autre part, opposant 
énergiques, protestataires irréductibles et 
adversaires irréconciliables avec leurs 
frères du dOll aI ', de M. Barris du Penher. 

Certes, on a présenté aux Tribunaux 
nne pièce, un papier sur lequel on relè
ve, au dessous d'un texte, des croix fai

tes à l'encre, se succèdant, à côté des
quelles on a porté les noms des mem
bres précités de la Djemâa, que l'on a 
déclaré être cette précieuse adhésion, qui 
aurait été obtenue, assure la partie ad
verse, par la majorité de six voix sur 
quatre. 

Et puis, est-ce qu'en pareil cas, où il 
s'agissait de la vie d'une tribu, de l'exis
tence même de plusieurs de ses mechta · 
(villages), l'unanimité ne devait pas être 
obligatoire '/ 

• ••• • 
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Usage de "faux" 

--t--

Si nous admettons un moment, d'autre 

part, chose parfaitement admissible étant 

donné ce qui précède, que la pièce qui 

a été mise sous les yeux des juges n'est 

pas l'exacte repr'oduction de l'original, 

c'est-à-dire si l e textc qu'elle contient 

n 'est pas identiquement celui p orté sur 

le r egistre des délibérations de la Djemâa 

précitée, que d ev iennent les décisions 

rendues jusqu'ici en fav eut" de M, Bards 

du Penher, ou de son épouse, appuyées 

sur l'authenticité d e cc docu.ment: ? 

L'article 13 de l'atTêté du 5 lllai 19H1 

dit : « Les délihérations de la Djemân 

sont inscrites, c n fr a nçais et en arabe, 

sUr un registre côte et paraphé pm' l'Ad

ministrateur, tenu pm' le secrétaire de la 

Djemâa et déposé chez son président. 

Elles sont signées par les membres pré

sents, où mention est faite de la cause 

'qui les empêche de s ignet', Copie en est 

adressée dans les c inq jours par le pré

sident de la Djemâa à l'Administrateur,» 

(Le dit article 13 reproduit l'article 12 

de l'arrêté du 9 septembre 1895.) 

M. René Gelas, avocat, ancien maire, 

conseiller génél'al de La Calle, plaidant 

le l6 juillet derniel' devant le tribunal 

d e Bône, n'a pas c raint de qualifier publi- , 

quement le papier en question comm e 

éta nt la diLe adhésion, d e ... « faux » , 

Ccci étanl, on r econ naitra qu'il y (\ 

au moins doute sur la question de l'au

thenticité d e ce lte adhésion, 

Mais alors, puisqu'il existe un registre 

spéc ial , slIr lequel elle sc Lrouve couchée 

Lout au long, pourquoi les trihunanx se 

re fu se nt-ils à le demander a fin de com

parer les f]ellX textes et dt' s'éclairer sur 

la question des signatures el: d es signa

Lai l'es , Il y eu a encore sept de vivants, 

ct puis C il quoi le procès engagé par le 

(lit M, Barris contre les tl'ois indigènes 

seulement ne faisa nt· pas pal'tie de la 

Djemâa qui, ne pouvant pas plaider que 

pour eux-m êm es personnellement et un 

quatrième in(Ùgènc étranger au douar , 

n' ayant aucun droit sur le moindre lopin 

de terre, engage-t-il tonte la tribu ? 

.. ... . 
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Ce procè8 doit être ·logique:m.ent revisé 

Le peuple nrahe le demande. L'équité 
le veut. 

La dame Donnt Bosa, épouse Ba rris dll 
l'cnher, ayant pris lieu et. place d e son 
mari rlt'ptlis le 30 novembre "1921, toute 
décision judiciaire, rendue dans celle af

faire à partil' de cette date, pour ou COll

h'e ce derniel' est, de pùr la loi null e. 

Le procès est donc à reprendl'C tout cn
Uer, puisqtlc les décisions sont. posté
rieures :'t cette date. 

Les padi es :H1l'ont Ù sc pOtlrvoir léga
leJJ1 ent cl à plaider r ég ulièl'ement , con
formé ment ,HI Code de jJl'océdure, drlns 

les formes légales, c'est-à-dire , Madame 
Bflrris du Penher conlre la eollecl.ivit(~ 

du douar, Oucd Dieb, l'eprésentée par sn 
D.icmfta, ct contre trois 011 quatre indi
gènes :'t son choix , n 'nyanl au cun man

da!. 

El , alol's, la justice suivant son cours, 

il n 'y aura pour tous qit 'à se soumettre 
:lUX jugements rendus . 

Hedison s maintenant. quelques mots de 

l':trbilraire et des ahus de pouvoirs cOrrJ
nti~ avec tlllt' froide cruauté et lm cy

nisme ~ans égale il l'égard du douar 
lIlarlyr, tenu sous llll régime, oe ten'eur, 

- , ... 
Faits Révoltants 

Les principaux faits révoltants vous 
ont été signalés en détail, sllr la Fronde. 

Equipéc de M. Barris du Penher c t de 
l'Administrateur, escortés pHr les gen
darmes de B1andan , le cHïd BoullIali. el 
Aïche, d es spahis de la commllne mixte 

et de gardes, ,journée où grâce au sang
t'roirl des gendarmes il n'y :J pas eu de 
s:lI1g versé, cc jOlll' là il ln suite de l'ar
l'cslatioll des dHs notables, menottes aux 
mains comllle des grands criminels il la 
Calle. Arl'{'statioll , le 14 juin 1926, fie 
trois principaux nolables que "ous con-



naissez, la veille de l'Aïd el Kebir, à Blan
dan, le jeur du marché, évènement dont 
on espérait beaucoup, et qui n'a pas d6n~ 

né ce qu'on en attendait grâce à la pers
picacité et au sang-froid des leurs. Leur 

, transfert à la Calle ; leur mise au secret 

à la prison civile durant quatre mois. 

Leur transfert ensuite à Alger. Leur 
comparution devant le tribunal d'ex cep-

. tion du Conseil du Gouvernement, ju
geant à huis clos et sans témoins, le jour 
même de leur arrivée, et leur candam
nation sur des accusations portées par 
trois rapports émanant de l'Administra
teur Grech, du · sous-préfet Lovichi et de 

la Préfecture de Constantine, à 18 mois 
d'internement. 

Il Y a, à la suite, l'avalanche des pro
cès-verbaux pour délits de paccage, les 
menaces, les tracasseries de chaque jour, 
les garde·s qui cernent l'habitation sans 
crainte d'effrayer femm es et enfants ; 
les envoyés du caïd, tout un tas de pré
textes j nventés, jus~Iu'à celui de recenser 
les poulains, 'les veaux et les anons nou

veaux-nés, etc. 
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A van t de clore celte plaidoirie, je rap

pellerai enfin ces paroles qui sont encore 
présentes à la mémoire de tous les in

ciigènes des Ouled Dieb, 'dites à leur Dje-

Illâa ct à leur notables, réunis, par M. le 

sous-préfet Lovichi, envoyé à la Calle, 

après l'arrestation et la mise au secret 

ùes futurs internés. Ces paroles les voici: 

« M. Barris du Penher a gain de cause. 
Les tribunaux ont jugé cn sa faveur. 

vous devez vous incliner ou vous sou

mettre ct n~ plus plaider contre lui. Si 

voils renoncez par écrit signé de vous , à 

plaider contre le dit M. Barris du Penher 
je remettrai vos notables en liberté, si
non, ils resteront e nprison et ils seront 
internés. » 

M. le Gouverneur Général Violette ré
pétait, plus tard, à son tour, les mêmes 

paroles aux membres de la Djemâa et aux 
parents et aux amis de ces notables sous 
les verroux, en octobre 1926, lorsqu'il l 

consentit à les recevoir à Alger, grâce à 

l'intervention du caïd Hamoude, après 
la condamnation de ces derniers. 

Ainsi, c'était bien parce que les Ouled 
·Dieb plaidaient confre leur adversaire 
Barris du Penher que l'on avait arrêté, 
llIis au secret et condamné leurs frères. 

.Tc m'arrête. Vous voilà, mes chers cor
religionnaires, amplement documentés. 

Besle maintenant à vous dire ce que 
nous attendons de vous. 

• .e. • 
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Appel aux Elus Indigènes 

--~---

Un geste de solidarité. 

Une simple démarche dans l'intérêt de 
l'équité ct de la justice. 

Une enquête enfin, à l'effet de mettre 
sous les yeux de tous, la vérité nue. 

Pent-on refuser cela ? Je ne le crois 
pas. 

Pour obtenir cette ' enquête, il faut, na

turellement ]a demander. Vous êtes à mê

me de le faire. Un simple vœu présenté 

par vous y suffirait. 

.T 'ajoute que ce vœu pourrait s'i nspirer 
de tout cc qui précède. 

COli sidérant la gravIté des faits qui 
VOliS ont été signnlés l'nide et la protec
tion qui vous sont réclamés par vos 
frères, vous (lirez que dans cette affaire 

regrettabl e pour tous, la propriété com
lUe la liberté de vos frères Il'ont pns été 
respectées. Qu'après leur avoir pris leurs 
terres et aussi leur argent, on a usé ct 
abusé à leur endroit, sans hésitation et 
salis ménagement aucun, de la prison de 
l'internement, des menaces perpétuelles 
salis cesse renouvellées. jusqu'à ces der
niers temps. 

Vous direz qu'après avoir révoqué des 

membres de leur Djemâa qui refusaient 
de trahir la confiance de leurs frères, on 
a arrêté et mis a u secret trois de leurs 
pl'ineipaux notables, sous des accusations 
rIe la plus haute gravité : « Atteinte à la 
sécurité générale», (excusez du pim), ils 
complotaient alors, qu'ils moissonnaient 
paisiblement leurs champs, c'était le 14 
juin 1926 contre, la sùreté de l'Etat. 

C'étaient les galères ou l'échafaud qui 

les attendaient. 

Vous direz aussi que le douar tout en
Hel' touché dans ses véritables sentiments, 
s'est solidarisé avee ces trois proscrits, 
et qu'entennant sc laver d'une accusation 
aussi fausse ct. aussi vile, frisant la félo
nie, a demandé, en vain et il plusieurs 
r eprises qu'il flit enquêté sur cette accu
sation et toutes les autTes portées par les 
rapports adminislralifs, que vous savez 
cOlltre leurs notahles. 

Parllli VOliS, mes chel's corréligionnai
res, il y en a qui m'ont déclaré, parlant 
à ma persollllc, qu'il n'y avait pas, en 
A 19érie, que mOIl douar des Ouled Dieb 
qui avait à se plaindre d'abus de pouvoirs 
révoltants, que l'arbitraire existait dmis 
1108 trois Pl'ovinces ,et que le mieux etait 
de sc soumettre et de se taire. 



20 

Nous demandons JU8ti~e 

Ceci ne doit plus exister. Le' Centenaire 
de demain doit le dire. Il est indispensa
ble, avant d'ouvrir les portes, de régler, 
ulle fois pour toutes, les révoltantes his
toires qui nous divisent, telles que celle 
dl'S Ouled Dieb, d'une façon définitive, 
de laver son linge en famille. 

fI importe que les victimes, les sacri
fi és, et les opprimés reçoivent satisfac
tion. Le mal fait doit ètre réparé. Il 
fnut sécher les larmes de ceux qui pleu
rent, panser les plaies et guérir les bles
sures qui saignent encore. Il faut con
soler et rendre confiance aux malheu
reux, qui avaient perdu toute espérance. 

-

A ce Centenaire doit briller la joi r. sur 
tons les visages. 

Il ~mporte que cette joie, que l'on es
compte, ne soit pas une joie de comman-

de, une joie hypocrite. Pour ce il faut 
que justice soit faite. 

Il fau! faire oublie!' un passé doulou
,'eux, si l'on vent que les cœurs battent 
il l'unisson. 

AIleetion reclproque, absolue, a dit 
notre éminent Gouverneur Général Pierre 
Bordes. ' Soit ! Mais affection vraie, réçlle, 
sincère, ayant chance de durer et non 
sentiment fragile incolore, susceptible de 
changer au moindre vent. 

'1'0 be or not to be. ' 1 

HAMOU Bou DIAF. 

Officier Interprète. 

Colon à Blandan. 

Officier de la Légion d'Honneur. 

.. .e. • 

Commentaires 

.Pour finir, je donnerai , vu leul' illlpor

>tance; les commentaires que j'ai fait 

'suivl'e la 28 leUre ouverte de M. Bou ni ;1' 

« Tribune-Indigène » juin-juillet HI28 : 

>, .. Depuis cet appel, la session des Dé'l i 

galions Financières s'est déroulée et nos 

délégués indigènes n'ont pas bougé. 

Notre profonde conviction, à nous, cst 

quc notre éclairé gouverneur général ne , 

bougenl pas non plus ; il ne peut faire 



de la peine à son cher Barris, pas plu!> 
que n'a bougé son prédécesseur Violette, 
qui a laissé pm'pétrel' cette infâmie con
tre tout un douar pour faire plaisir à son 
ami du Penher ... 

Et cct administrateur tortionnaire Cha
troux, larbin du même délégué financier, 
qjU'attend-on pour lui accorder une hau
te réoompense ? 
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Le bateau « blanc» est parti, 11IllÎS il 

reviendl'a ... 

Ohé ! camarades, de la presse indé
pendante de France, aidez-nous à nous 

débarrasser des flibustiers coloniaux, qui 

sont entrain de dévorer l'Algérie i ndigè

ne, 

• .e. • 

Le Procès 

En renLr:lnt de vaC:.lllces je Il'o llve unc· 

lt'lll'c du dirc clplIr dll « Parlcmentaire » 

qui Ille dit: 

« Nous sommes poursuivis en 100.000 

frnncs de dommages et intérêts devant 

le tribunal ùe Bônc, le 31 octobre 1930, 

pOUl' votre article paru le 6 juillet 1930, 

dans le « Parlementaire » . 

C'est le quatrième procès de ce genre 

que nous subissons. Il ne se mouche pas 
du coude, M. le Délégué financier B. du 

Penher. 

Cent mille francs ! de quoi exproprier 

presque Lous les indigènes de la région 

de Bône, au tal'if qll'il il imposé aux Ou

led-Dieb. 

que la preuve Ile soit pas adm ise cclii 
l ois devant ce tl'ibunal, auqu el nOLIs con

testons du l'este toute compétence, pOUl' 

plusieurs motifs, il y a un précédent et 
si nous devons être condamnés, il .Y a Ull 

tarif qui a déjà joué: celui indiqué plus 

haut. 

Comme on a pu le voir, les lettres si 
pathétiques, si émouvantes de M. Boudiaf 
Ramoll, aux grands élus indigèn es, sont 
l'estées lettres mortes pour eux. 

Ils ont failli à leur devoir de défen- · 

seurs des indigènes .. , 

Quelle lâcheté, quel servilisme de Ifl 

part de ces élus, qui sont censés de dé
fendre les droits des indigènes. Elon

nez-vous ensuite si les indigènes ne ces-

Mais tranquilisez-vous amis.. malgré sent d'être brimés ... 
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« La Voix Indigène » 

De même, la « Voix indigène » de 
Constantine n'en a souflé mot de cette 
affaire. 

Lors de son passage il Alger, en juin 
1930, j'ai demandé il M. Zenati, son di
recteur, pourquoi il n'en parlait pas ? Il 
m'a répondu: « e ne sers pas du réchauf
fé ! ! » 

Tous les faits Illollstl"lleUX qui se pas
sent dans l'Algérie inùigène sont du « ré
chauffé» pour lui. Il craint de se « brfl-
1er » auprès de sa chere adlllinistration. 
car il attend d'être « crucifié » lui aussi. 

Pauvre ! pauvre Zenati ! ! 

Mais notre Barris du Fenher, maire de 
La Calle, co nseiller gé néral, délégué fi
nancier et vice-président du Conseil SII 

périeur de l'Algérie, ne pel'dra rien pOUl' 

attendre, car nOlis l'accllsons formelle
ment d'avoil' abusé de ses {onctions élec
tives , de ses mandats p.ublics, pour ex
forquer 705 hectares de terres, d'une va
telll' de dellx millions, pOUl' 24.500 fran cs, 
aux Ollled-Dieb. 

E . tee sera, ccttc rois, en Cour d'assises 
qllc l10llS donnons r endeZ-VOlis il ce joli 
lnO llsi CllI", qui profita de la guerre, pell
dant que lcs Indigèncs Inoll1',·aient en 
rléfendant la F ran ce, pour leur voler 705 
hectares dc ,·i ches terres. 

Nous espérons bien, soutenus par la 
presse indépendante, a1Tiver à faire re
vise,· ce procès lIIonstrueux, faire rendre 
gorge au flibustier colonial , car nous es
pérons bien trouver la justice en France. 

Victor SPJELMANN. 

• .e. • 

Au tres Expropriations 

CeUe affaire des Ouled-Dieb n'est pas la Tribu des Ouled - Sidi - Brahim, 4.600 
un cas isolé, comme on pourrait le croi- hectares, région de Bou-Sâada. 
re et nous ne citerons que pour mémoire 
les expropriations : de la Tribu ùes Ha- Deux exemples typiques pl'is entre 
chem, 50.000 hectares, région de Sétif; de mille ... 



Même pendn n l le Centc naire de 1930, 

dc « glorie use mémoire », les requins 

co loni:lux s'en son!" donné à CŒur joie ... 

Indépendammcnl des O ulcd-Dieb, nous 

avons signalés d ,IIIS la « Tribullc In(li

gène » d e mai 1 D30.lascandaleusealI.ai

re du communal de Silian o, d'O ll les in

di gè ncs, !J ('ompris Iles lIlulilés IIc !//zcrl'C 

o nL él é eXjJ ulsés, e ux el leurs f:nnilles. 

M êm c Ic ('on /JJlulla! n 'l' si /'([S respc cté ! ! 

D '<llI l r e parl , j 'a i rail par;lil r e, .d;lIls les 

jOlll'Il<lU X d': I';;I III-g:lI'de de Fr:l Il ('l', en 

2S 

1111 s i!"c le et d cmi après 1:1 <léc1:1 1' :1 1 ion dcs 

DroiLs de l'Homme .. , 

Que ceux qui s'intéressent aux ques

Lions colon iales, vcuillent hien se rap

portcr à nos «Editions du 'l'l'n it d 'U n ion » 

pOlir ê lre rcnscignés. 

* * * 
P.-s. - Fra nce si tu ne prcnds gar-

de, si III co n l inues il to lére r de p ar eils 

abus, so us l'œil hienveillant de tes fonc

li o llnai l'CS , lcs colonies f.. ... .iehcront le 

l!lClO, d es rai ls, e:dl '"il s des q ll o li- call1p .. , 

d 'AI gel', s ig nal anl la « rixe qlli ri 

ieu il p ropos d 'un e cnqllèle parl ielle» 

da ns le Scrsoll oil il Y e ul 1111 11101'1 indi

gènl' el d e nombrclix blcssés, les indi-

V. S. 

--0--

gènes dt'-f'en<lanl l'CII I'S !tITes il 1II ;lin [11'- Tndigèncs N.-A., lisez tous le « Parlc-

mél'o lIle nl alre ». Abon nez-vous y nombreux , 

Ct1!', d ep uis de nombreuses a nn ées il dé 

E l. voi lil cO llllllcnt, cc u x qui sc disent fClld les indigè ncs de nos co.1 onies: « Le 

« la Fr:lnce » id l' Il A lgé ri e, Ir :JÎ lr nt les Parlemenlaire », 123, ruc Mo ntmartre. 

ind .igènes, ce llL ~lllS après ln c Ollquêle, Abonneme n t (l ' un :ln: 20 francs. 


